
One Family Law for All
Alia Hogben

At issue was a proposal to bring faith-based
arbitration to family law in Ontario. Thanks to
the power of grassroots activism, encouragement
from international organizations, and strong
support from prominent and ordinary citizens,
the coalition of organizations for No Religious
Arbitration including the National Association 
of Women and the Law was able to convince 
the Premier of Ontario to make a just and 
fair decision.

We applaud the Premier for recognizing that 
the use of religious law in legally binding 
private arbitration for family matters is against
fundamental Canadian values of equality and 
the welfare of families. 

We worked to focus the discussion so that it 
was about women’s equality rights and the
privatization of justice. We argued that the 
issue was neither multiculturalism nor religious
freedom and that raising these obscured the 
real issues. We also tried to explain why the 
focus should not be Muslims/Islam/Sharia/
Muslim family law, as this essentially
discriminates against one group of citizens.

Two professors of law, Jean Francois Gaudreault-
Desbiens and Lorraine Weinrib, have stated
clearly in recent articles why the use of religious
arbitration jeopardizes the rights of the person 
as stated in the Canadian Charter. Gaudreault-
Desbiens says fundamental questions are raised
such as:

s what is the rolethe State in the issue of 
religious arbitration?

s are there limits in private justice?

s are all issues amenable to arbitration?

s what exactly is understood about 
multiculturalism within the framework 
of Canadian citizenship?

s and what is the balance between the 
rights of the individual and the rights 
of the group?

His thesis is that the State should not intrude in
matters of religion, while at the same time the
State must enforce core constitutional values 
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Un seul droit de la famille
pour tout le monde

Alia Hogben

Récemment, le gouvernement de l’Ontario se
prononçait sur une proposition d’introduire
l’arbitrage religieux en droit de la famille en
Ontario. Grâce aux efforts déployés localement
par les militantes, au soutien d’organisations
internationales et à l’appui de personnalités et de
simples citoyennes et citoyens, la Coalition contre
l’arbitrage religieux« – dont l’Association
nationale Femmes et Droit est membre – » 
a réussi à amener le Premier ministre de l’Ontario
à prendre une décision juste et équitable.

Le Premier ministre a en effet reconnu que
l’application de règles de droit religieux dans
l’arbitrage privé en matière familiale allait à
l’encontre des valeurs fondamentales du 
Canada que sont l’égalité et le bien-être des
familles, et nous l’en félicitons.

Nous nous sommes efforcées d’orienter le 
débat sur les droits des femmes à l’égalité et la
privatisation du droit de la famille. Nous avons
soutenu qu’il ne s’agissait ni de multiculturalisme
ni de liberté de religion, et que le fait d’invoquer
ces arguments ne faisait qu’occulter les 
véritables enjeux.

Nous nous sommes également employées à
expliquer pourquoi il ne fallait pas polariser le
débat sur les Musulmans, l’Islam, la Charia et le
droit islamique de la famille, car cela revient à

cibler de manière discriminatoire un groupe 
de citoyennes et de citoyens.

Deux professeurs de droit, Jean-François
Gaudreault-Desbiens et Lorraine Weinrib, 
ont clairement démontré dans des articles 
récents pourquoi le recours à l’arbitrage 
religieux compromettait l’exercice des droits 
de la personne énoncés dans la Charte canadienne.
Pour M. Gaudreault-Desbiens, le débat entourant
l’arbitrage religieux soulève plusieurs questions
fondamentales :

sQuel est le rôle de l’État dans la question 
de l’arbitrage religieux?
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such as equality and non-discrimination in all its policies. 
The State should have a strong interest in retaining control 
over constitutional values such as the “dignity and equality” 
of the person. Even if there is a slight risk of conflict between
interpretations of religious laws and the values of international
laws, the State must not allow for private arbitration. Further, he
says that it is incorrect to set the argument as one of equality versus
religious freedom or multiculturalism. The principle of equality is
an over-arching principle in the Charter.

Professor Weinrib writes that
the discussion about religious
arbitration has raised “the
highest principle within the
modern state (…) which is to
recognize and affirm the full
personhood of every member 

of society.” She agrees that the Charter enshrines our values of
equality, religious freedom and multiculturalism, with equality of
all persons overriding other rights. The individual personhood 
and equality of men and women take precedence over religious 
life and communal membership. The state cannot justify “any
encroachment upon gender equality on the basis that the
encroachment respects or forwards multiculturalism.”

She concludes, “it would be contrary to our constitutional
framework to allow state endorsement of religious rulings 
that may undermine the full personhood of members of 
Canadian society.”

From this experience of activism and advocacy, we learned some
valuable lessons.

s Women’s rights cannot be taken for granted, and can easily 
be jeopardized even in a liberal, western democracy. 

s Because some see women’s rights as less valuable than 
religious rights, there can be a huge disconnect between 
religion and equality rights for religious women. We learned 
that the issue could be manipulated by raising the spectre 
that multiculturalism is under threat and suggesting that 
valuing pluralism means promoting the practice of different 
legal systems by minority groups.

Volume 24, No. 1
Winter 2005

Jurisfemme is a publication of the National
Association of Women and the Law (NAWL),
1066 Somerset West, Suite 303, Ottawa,
Ontario K1Y 4T3, Telephone: (613) 241-7570,
Fax: (613) 241-4657, E-mail: info@nawl.ca,
Website: www.nawl.ca

NAWL is a feminist non-profit women’s 
organization that promotes the equality rights
of women through legal education, research 
and law reform advocacy. We recognize that
each woman’s experience of inequality is
unique due to systemic discrimination related
to race, class, sexual orientation, disability,
age, language and other factors. In our view, 
a just and equal society is one that values
diversity and is inclusive of it. We are 
committed to working collectively and in 
coalition with other groups to dismantle 
barriers to all women’s equality.

Editors
Louise Langevin, Maneesha Deckha

Jurisfemme Co-ordinator
Rachel Cox

Contributions of articles, notices and resource
information are encouraged. We reserve the
right to edit submissions.

NAWL gratefully acknowledges the financial
support of the Women’s Program, Status of
Women Canada. ISSN 0835-0892

NAWL Staff

Executive Director
Bonnie Diamond

Director of Legislation & Law Reform
Andrée Côté

Administrative Officer
Pam Mayhew

Communications Officer
(Position vacant)

National Steering Committee
Louise Langevin (Québec)
Kerry Lynn Okita (Vancouver)
Yvonne Peters (Winnipeg)
Chantal Richard (Ottawa)
Alana Patterson (Halifax)

Regional Representatives

Ontario 
Alison Dewar, Ottawa

Atlantic
Louise Aucoin, Moncton

West/NWT
Sarah Lugtig, Winnipeg

Québec
Louise Riendeau, Montreal

BC/Yukon
Maneesha Deckha

2Volume 24 No. 1     Hiver 2006

sY a-t-il des limites à la justice privée?

sPeut-on soumettre toutes les matières à l’arbitrage?

sQu’entend-on exactement par multiculturalisme dans le 
cadre de la citoyenneté canadienne?

sQuel est le poids respectif des droits de l’individu et des 
droits du groupe?

Selon le professeur Gaudreault-Desbiens, l’État doit s’abstenir 
de s’ingérer dans les affaires religieuses tout en appliquant les
principes constitutionnels fondamentaux que sont l’égalité et la
non-discrims toutes ses politiques. Il est dans l’intérêt de l’État de
continuer à contrôler l’application des principes constitutionnels
comme la dignité et l’égalité de la personne. Même si le risque de
conflit entre les interprétations des lois religieuses et les principes
énoncés dans les instruments internationaux est faible, l’État ne
doit pas pour autant autoriser l’arbitrage privé. M. Gaudreault-
Desbiens ajoute qu’il est incorrect de poser le débat en opposant
l’égalité à la liberté de religion et au multiculturalisme. L’égalité 
est un principe qui l’emporte sur tous les autres dans la Charte.

Pour la professeure Weinrib, 
le débat sur l’arbitrage religieux
met en évidence que « le
principe suprême au sein 
de l’État moderne (…) est 
de reconnaître et d’affirmer 
le statut de personne de 
chacun des membres de 
la société ». La Charte

consacre les principes d’égalité, de liberté de religion et de
multiculturalisme, l’égalité de toutes les personnes l’emportant 
sur tous les autres droits. La qualité de personne des individus 
et l’égalité entre hommes et femmes ont préséance sur la vie
religieuse et l’appartenance communautaire. L’État ne peut
justifier « aucun empiètement sur l’égalité des sexes sous 
prétexte que cet empiètement respecte ou favorise le
multiculturalisme ».

« Il serait contraire à notre régime constitutionnel d’autoriser 
l’État à consacrer des décisions fondées sur des principes religieux
qui pourraient porter atteinte au statut de personne de membres 
de la société canadienne », conclut-elle.
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Nous avons tiré plusieurs leçons de cette
campagne de mobilisation et d’intervention : 

sIl ne faut jamais prendre les droits des 
femmes pour acquis, car même dans une 
démocratie occidentale libérale, ils 
peuvent être facilement remis en question. 

sParce que certains estiment que les droits 
des femmes ont moins de valeur que les 
droits religieux, les femmes croyantes 
peuvent trouver difficile de concilier 
religion et droits à l’égalité. Nous avons 
vu qu’il est possible de manipuler 
la question en prétendant que le 
multiculturalisme est menacé et que 
pour promouvoir le pluralisme, il faut 
autoriser la pratique de règles de droit 
différentes au sein des groupes minoritaires. 

sNous avons vu que pour certaines 
personnes, les droits des groupes 
minoritaires ont préséance sur tous les 
autres, et cela sans que l’on reconnaisse 
l’importance des droits de l’individu au 
sein de ces groupes. Dans une démocratie 
libérale, la diversité religieuse devrait 
signifier que chaque personne est libre 
de pratiquer sa religion sans discrimination 
ni entrave. L’État doit assurer l’exercice de 
ce droit de manière à ce qu’aucun groupe 
n’impose ses préceptes religieux à autrui.

sLes femmes musulmanes doivent 
approfondir leur connaissance de l’Islam 
de manière à ce que ses messages ne soient 
ni filtrés ni déformés par d’autres, et 
qu’elles puissent en comprendre les 
enseignements humains.

sLe système de justice civile ontarien 
présente de nombreux défauts - il est 
surchargé, il peut être raciste, les nouveaux 
immigrants y ont difficilement accès - qu’il 
faut corriger si on veut que les Ontariennes 
et les Ontariens aient réellement accès à leur 
appareil de justice public. 

sC’est par le débat public et les mécanismes 
démocratiques qu’on peut parvenir à le 
faire. Une des leçons de cette campagne, 
c’est qu’il nous a fallu établir des 
partenariats et travailler avec un certain 
nombre d’organisations nationales et 
internationales. Nous avons eu la chance 
immense de solidariser plus de 100 
organismes à notre cause. Ils l’ont fait 
non par compassion pour les femmes 
musulmanes, mais parce qu’ils ont
compris qu’il s’agit d’un enjeu universel 

et fondamental qui ne concerne pas un 
seul groupe de femmes et d’enfants. 
Notre victoire a montré la force de notre 
Coalition et notre détermination à obtenir 
la justice et l’égalité pour tous les Canadiens 
et toutes les Canadiennes sans égard 
à leur appartenance ethnique, leur race 
ou leur confession religieuse.

La Coalition va
poursuivre son
travail. La
prochaine étape
consiste à
veiller à ce que

le gouvernement révise la Loi sur l’arbitrageet la 
Loi sur le droit de la famillepour en corriger 
les lacunes, et améliore le système judiciaire en
fournissant de l’aide juridique et des interprètes
pour le rendre accessible à toutes et tous, y
compris aux nouveaux immigrants.

Si nous avons vécu des moments de
découragement et de déception, la force de 
la Coalition et le bien-fondé de notre objectif 
nous ont permis de persévérer. Ce fut une
expérience stimulante et nous sommes 
persuadées que nos partenaires accepteront 
de travailler ensemble sur d’autres enjeux.

Alia Hogben est directrice générale du 
Conseil canadien des femmes musulmanes.

s We learned that for some, the rights of  
minority groups have become paramount, 
without proper consideration for the 
rights of the individual within the group. 
In a liberal democracy, religious diversity 
should mean that each person has the 
freedom to practice her or his own faith 
without discrimination or hindrance. The 
state should ensure this right so that no one 
group can impose its religious teachings 
on others.

s Muslim women must educate themselves so 
that the messages of Islam are not filtered 
and distorted through others, and we 
can understand the humane teachings  
of the faith.

s The civil justice system in Ontario has many 
problems - it is overcrowded, it can be racist, 
it is difficult for newer immigrants to 
access - that must be addressed so that 
all Ontarians will have true access to 
their public justice system. 

s The means of creating change is through 
public discussion and a democratic 
process. We learned that we had to create 
partnerships and collaborate with a number 
of national and international organizations. 
We were extremely fortunate in having 
more than 100 organizations take on this 
issue, not because they felt sorry for Muslim 
women but because they understand that 
the issue is universal, fundamental, and 
affects more than one group of women 
and children. Our success showed the 
strength of the coalition based on justice 
and equality of all Canadians regardless 
of ethnicity, race or religion.

The work of
the coalition
continues. The
next step is to

ensure that the government revises the
Arbitration Act, reviews the Family Law Act 
to address its shortcomings, and enhances the
court system by providing legal aid and cultural
interpreters so that it is more accessible for all,
including for newer immigrants.

Though there were periods when we were
discouraged and disillusioned, the strength 
of the coalition and our belief in our goal 
kept us going. It has been a heartening 
experience and we are convinced that the
partnerships will endure to work together 
on other issues.

Alia Hogben is the Executive Director of 
the Canadian Council of Muslim Women.

Supreme Court Decision
Gives Some Mothers 
Reason to Celebrate

Lorna Turnbull

Twenty years after the Charter’s equality
guarantee came into effect, the Supreme Court 
of Canada breathed some life into the concept 
of substantive equality as it pertains to bearing
and caring for children. We might even look at
this decision as coming full circle, back to 1989
when the Court first pronounced in Brooks v.
Canada Safeway, that “those who bear children
and benefit society as a whole thereby should not
be economically or socially disadvantaged…” 
The case is Reference re Employment Insurance 
Act (Can.)1. In upholding the federal power to
provide maternity and parental benefits as part 
of the Employment Insurance scheme, the
unanimous Court recognized the economic 
costs of motherwork and stepped away from 
the current tendency to reprivatize women’s 
social reproifteen weeks surrounding the birth 
of her child. Section 23 provides for the payment

12005 SCC 56
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l’autre parent ait accumulé 600 heures d’emploi
assurables au cours des 52 semaines précédant la
demande. Les prestations équivalent à 55% du
revenu hebdomadaire et plafonnent à 413$ par
semaine. Dans les familles qui ont les moyens
d’absorber une baisse de 45% de leur revenu, 
c’est le parent qui a le revenu le plus faible qui va
prendre le congé et chez les couples hétérosexuels,
il s’agit généralement de la mère. Selon des
statistiques récentes, 98% des bénéficiaires de
prestations de maternité et de prestations
parentales sont des femmes.

Inégalités
Seules les personnes qui occupent un emploi
salarié stable sont admissibles aux prestations. 
Par conséquent, les travailleuses autonomes et 
les femmes qui travaillent à temps partiel ou 

à contrat ou
dans d’autres
types d’emplois
atypiques, sont
donc exclues du
régime. C’est
pourquoi plus
d’un tiers des
nouvelles mères 
n’ont pas accès
aux prestations
de maternité 
ou parentales.
Ces inégalités

sont à l’origine des nombreuses critiques dont a
fait l’objet le régime depuis des années. Les
groupes de femmes ont reproché à ce régime
d’avoir été conçu pour répondre aux besoins du
travailleur masculin modèle, celui qui travaille à
temps plein toute l’année et qui a une conjointe au
foyer pour assumer toutes les tâches ménagères.

Québec 
Au Québec, plusieurs de ces lacunes ont été
corrigées. Au cours des années 90, les groupes 
de femmes et les syndicats ont travaillé avec le
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of parental benefits for a total of 35 weeks to
qualifying parents of a newborn or child placed
for adoption. To qualify for either of these
benefits the parent claiming them must have
worked at least 600 hours in the preceding 
52-week period. The benefit payable is 55% 
of the recipient’s weekly wage to a maximum 
of $413/week. In families that can afford a 
45% cut in income, it is the lower income 
earning parent who will take the leave and 
in a heterosexual relationship this is usually 
the mother. Recent figures show that 98% of
maternity/parental benefits recipients 
are women. 

Inequalities
Only claimants with sufficient workforce
attachment are eligible for maternity or parental

benefits, thus
workers who
are self-
employed,
working part-
time or on
contract and
other
contingent
workers are
excluded from
the benefit. As

a result, more than one third of new mothers do
not have access to maternity or parental benefits.
These inequalities are at the root of the many
criticisms levelled at the scheme over the years.
Women’s groups have argued that the scheme 
was designed to meet the needs of the ideal male
worker, one who worked full-time, year round,
and who had a partner at home taking care of all
domestic labour. 

Québec
In Québec, some of these concerns have been
addressed. Throughout the 1990s women’s 
groups and organized labour worked with 

the government to develop a broader and richer
maternity and parental benefits scheme under the
opt-out provisions of the Employment Insurance
Act. Negotiations between the province and the
federal government on cost-sharing dragged 
on for years. In March of 2002 the Québec
government asked the Court of Appeal to rule on
the constitutionality of Sections 22 and 23 of the
Employment Insurance Act. The Court determined
that the federal government did not have the
power to provide maternity and parental benefits
through the unemployment insurance scheme. 
It narrowly construed the federal power stating
unemployment insurance could only cover loss of
employment for economic reasons. In contrast,
maternity or parental benefits were seen 
as part of a social program aimed at a situation
that is personal in nature and therefore properly
belonging within provincial jurisdiction. The
Court stated that such matters of personal choice
could not be covered by an insurance scheme
intended to protect against unforeseeable risk.

Mixed Message
The decision of the Court of Appeal sent a mixed
message. On the one hand, the more progressive
Québec plan that had been hard won by a broad
coalition of community activists was upheld. On
the other, a finding that the scheme was outside of
federal jurisdiction raised serious concerns for the
continued availability of any maternity/parental
benefits elsewhere in Canada. And, the regressive
language of voluntariness was contrary to feminist
theorizing about women’s equality and social
reproductive work. This mixed message perhaps
explains the absence of any feminist interveners
before the Supreme Court.

Supreme Court Decision
In October 2005, in a decision where a majority 
of the judges were women, the Supreme Court
upheld the constitutionality of the maternity/
parental benefits on two grounds. On the division
of powers, the court held that the maternity/ Une décision de la 

Cour suprême donne 
à certaines mères 
matière à se réjouir

Lorna Turnbull

Vingt ans après l’entrée en vigueur de la garantie
d’égalité de la Charte canadienne, la Cour suprême
a insufflé un peu de vie au concept d’égalité réelle
pour celles qui mettent au monde et élèvent 
des enfants. En fait, le Renvoi relatif à la Loi sur
l’assurance-emploi

1
nous ramène à l’affaire Brooks c.

Canada Safewayquand, en 1989, la Cour suprême
avait pour la première fois énoncé que « celles qui
donnent naissance à des enfants et favorisent ainsi
l’ensemble de la société ne devraient pas en subir
un désavantage économique ou social ». Dans le
Renvoi relatif à la Loi sur l’assurance-emploi, la
Cour a confirmé que le gouvernement fédéral
pouvait fournir des prestations de maternité et des
prestations parentales par l’entremise du régime
d’assurance-emploi. Les juges de la Cour ont
reconnu à l’unanimité les coûts économiques de 
la maternité et se sont démarqués de la tendance
actuelle à une reprivatisation du travail
reproductif des femmes.

Origine
C’est par voie d’amendement constitutionnel 
que le gouvernement fédéral avait pu, en 1940,
instaurer un programme national d’assurance-
chômage. Les prestations de maternité furent
ajoutées en 1971 et les prestations parentales en
1990. L’article 22 de la Loi prévoit le paiement de
prestations de maternité à une femme admissible
pendant 15 semaines durant la période entourant
l’accouchement. L’article 23 prévoit le versement
de prestations parentales pendant un total de 35
semaines aux parents d’un enfant nouveau-né 
ou adopté. Pour se qualifier aux prestations de
maternité ou parentales, il faut que l’un ou 

En confirmant que le
gouvernement fédéral

pouvait fournir des
prestations de maternité

et des prestations
parentales par l’entremise

du régime d’assurance-
emploi, la Cour a reconnu

les coûts ´´conomiques 
de la maternité .

1
2005 C.S.C. 56
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benefits as part of the
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5
5

Volume 24 No. 1     Hiver 2006
Volume 24 No. 1     Winter 2006

gouvernement pour mettre en place un régime
élargi et plus généreux de prestations de maternité
et de prestations parentales en vertu des clauses
d’exemption de la Loi sur l’assurance-emploi. Les
négociations entre la province et le gouvernement
fédéral sur le partage des coûts ont traîné 
pendant des années. En mars 2002, le
gouvernement du Québec a demandé à la Cour
d’appel de se prononcer sur la constitutionnalité
des articles 22 et 23 de la Loi sur l’assurance-
emploi. La Cour a conclu que le gouvernement
fédéral n’avait pas compétence pour verser 
des prestations de maternité et des prestations
parentales par l’entremise du régime d’assurance-
emploi. Elle a donné une interprétation étroite 
des pouvoirs du gouvernement fédéral, statuant
que l’assurance-emploi ne visait que la privation
de revenu résultant d’une perte d’emploi pour 
des raisons économiques. Les prestations de
maternité et les prestations parentales, en
revanche, s’inscrivent selon la Cour dans un
programme d’aide sociale visant l’interruption
d’emploi pour des raisons reliées à des conditions
personnelles, et relèvent par conséquent de la
compétence des provinces. La Cour a conclu 
que la privation de revenu découlant de choix
personnels ne pouvait être couverte par un régime
d’assurance visant la protection du bénéficiaire
contre des risques indépendants de sa volonté. 

Double message
La décision de la Cour d’appel a suscité bien 
des inquiétudes parce qu’elle envoie un double
message. D’un côté, elle maintient le régime 
plus progressiste existant au Québec, fruit d’une 
longue lutte menée par un regroupement large
d’organisations militantes et communautaires. 
De l’autre, le fait de conclure que le régime ne
relève pas de la compétence fédérale a soulevé 
de profondes inquiétudes pour l’avenir des
prestations de maternité et des prestations
parentales ailleurs au Canada. De plus, le discours
rétrograde de la Cour, qui fait de la maternité 
un choix personnel volontaire, est contraire aux
théories féministes sur l’égalité et le caractère

social de la procréation. C’est peut-être cette
ambiguïté qui explique l’absence d’intervenantes
féministes devant la Cour suprême.

La décision de la Cour suprême
En octobre 2005, dans une décision prise par 
une majorité de femmes juges, la Cour suprême 
a confirmé la constitutionnalité des prestations 
de maternité et des prestations parentales pour
deux raisons. En ce qui concerne le partage des
compétences, la Cour a statué que « le caractère
véritable des prestations de maternité et parentales
est de pourvoir au remplacement du revenu lors
d’une interruption de travail. Il s’inscrit dans
l’essence de la compétence fédérale en matière
d’assurance-chômage, qui est de mettre en place
un programme public d’assurance visant à
préserver la sécurité économique des travailleurs
et le rattachement au marché du travail… » 
(par. 68). 

La Cour a de surcroît rejeté l’approche étroite de
l’intention originale de la Cour d’appel, même si
elle a reconnu les éléments politiques en jeu et
affirmé que « le maintien de l’équilibre entre les
pouvoirs fédéral et provinciaux relève avant tout
des gouvernements » (par. 10).

De manière implicite, la Cour suprême a adopté
l’approche de l’égalité réelle dans cette cause. La
juge Deschamps reconnaît que « … le bénéfice
découlant de la procréation dépasse celui des
parents. Les enfants sont l’un des actifs les plus
importants de la société et l’apport des parents 
ne saurait être trop valorisé…. La décision 
d’offrir aux femmes la possibilité de bénéficier
d’un revenu de remplacement lorsqu’elles
s’absentent en raison de leur grossesse relève 
donc d’une décision de politique sociale qui 
n’est pas incompatible avec la notion de risque 
en matière d’assurance et qui, de plus, s’intègre
harmonieusement à un régime public 
d’assurance-chômage. » (par. 54 et 56). 

Ce discours met l’accent sur les bénéfices que la
société retire du travail reproductif des femmes 

parental benefits were in pith and substance a
“mechanism for providing replacement income
during an interruption of work. This is consistent
with the essence of the federal jurisdiction …
namely the establishment of a public insurance
program the purpose of which is to preserve
workers’ economic security and ensure their 
re-entry into the labour market…”.

The Court rejected the narrow original intent
approach of the Court of Appeal, although it 
did acknowledge the political elements at play
and affirmed that the “task of maintaining the
balance between federal and provincial powers
falls primarily to governments”. 

The Court also implicitly brought a substantive
equality approach to this case. Madam Justice
Deschamps recognized that, “…the benefit
derived from procreation extends beyond 
the benefit to the parents. Children are one 
of society’s most important assets, and the
contribution made by parents cannot be
overstated…. The decision to offer women 
the possibility of receiving income replacement
benefits when they are off work due to pregnancy
is therefore a social policy decision that is not
incompatible with the concept of risk in the 
realm of insurance, and that can moreover be
harmoniously incorporated into a public
unemployment insurance plan”.

This language underlines the benefit society
derives from women’s reproductive labour and
the collective responsibility to support women in
their roles as workers and mothers. The decision
also seems to recognize that maternity/parental
benefits are designed to meet the particular needs
of women: “An interruption of employment due
to maternity can no longer be regarded as a
matter of individual responsibility.”

This decision represents the strongest statement 
of the public, collective responsibility for the 
work of raising future generations since 
Brooks. At the same time, it affirms an existing
mechanism for providing at least some level 
of that public support. The challenge it presents 
is that many feminists and other activists in this
area agree that maternity and parental benefits 
are best provided outside of the unemployment
scheme, where they could be expanded to 
cover many marginalized women who are 
now excluded. The current scheme is still far
from meeting the needs of the most vulnerable
women in Canadian society and has significant
regressive implications even for the more
privileged among us. 

The strategic question facing activists now is 
how to continue to promote a broad social
program with minimum national standards 
while advocating additions and enhancements
that call into question the program’s continued
existence within the Employment Insurance Act. 
As we grapple with this challenge we should not
forget to celebrate the victory this case represents
for women who are struggling to reconcile their
roles as mothers and workers in contemporary
Canadian society.

Lorna Turnbull is Associate Professor of 
Law at the University of Manitoba. She is 
the author of Double Jeopardy: Motherwork
and the Law.
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Coalition for Women’s
Equality Makes 
Encouraging Progress

Charlotte Thibault

This is a good time to review the agenda and
accomplishments of the Coalition for Women’s
Equality. Formed in the fall of 2003, the Coalition
for Women’s Equality (CWE) works with all
political parties to create mechanisms that will
ensure that the government delivers on the
equality guarantees for women set out in the
Canadian Charter, the Canadian Human Rights 
Act and in international agreements such as the
Convention on the Elimination of All Forms of
Discrimination Against Women. The Coalition’s
members are the Canadian Feminist Alliance 
for International Action, the Canadian Research
Institute for the Advancement of Women, the
Fédération des femmes du Québec, Mediawatch,
the National Action Committee on the Status 
of Women, the National Association of 
Women and the Law, the National Organization
of Immigrant and Visible Minority Women 
of Canada, the Native Women’s Association 
of Canada, Womenspace and the 
YWCA-Canada. 

The Coalition has been working for: 

s adoption of an Act for Women’s Equality;

s a parliamentary standing committee on the 
status of women;

s a full-time minister on the status of women, 
with relevant experience;

s an adequately funded status of women 
ministry with a full deputy minister to 
oversee implementation of the Act;

s a requirement that the Auditor General 
regularly conduct an audit of government 
performance in the area of women’s 
equality;

s an increase in the budget of the Women’s 
Program of Status of Women Canada 
(SWC), and the restoration of the core 
funding component of this program.

The Coalition and other women’s organizations
successfully secured the Parliamentary Standing
Committee on the Status of Women shortly 
after the 2004 election. This Committee then
confronted the Government, inviting it to adopt
measures to ensure that women actually attain 
the equality they are guaranteed by law. The
Minister Responsible for the Status of Women,
Liza Frulla, commissioned an Expert Panel 
on Accountability Mechanisms for Gender
Equality to recommend actions towards 
this goal. In November 2005, she tabled the
Panel’s report in the House of Commons.
Amongst other recommendations, the 
report calls on the Government to:

s Recognize that the Parliamentary Standing 
Committee on the Status of Women has an 
authoritative, ongoing role of leadership 
and oversight;

s Ensure that overarching policy priorities 
and key departments (such as the 
Department of Finance) include 
gender-based analysis; 

s Introduce accountability mechanisms; 

s Make NGOs an ongoing and important 
part of efforts to achieve equality 
for women;

s Strengthen the role of Status of Women 
Canada; 

et souligne qu’il est de la responsabilité de la
collectivité de soutenir les femmes dans leur 
rôle de travailleuses et de mères. Cette décision
semble en outre reconnaître que les prestations 
de maternité et les prestations parentales visent 
à répondre aux besoins particuliers des femmes : 
« L’interruption d’emploi due à la maternité ne
peut être considérée comme une responsabilité
individuelle. » (par. 66).

C’est la première fois, depuis l’arrêt Brooks, que 
la Cour réaffirme aussi clairement que le fait
d’assurer le renouvellement des générations est
une responsabilité publique et collective. En
même temps, elle maintient un mécanisme déjà
existant prévu pour offrir, du moins dans une
certaine mesure, un soutien public aux parents. 
Le dilemme, ici, c’est que de nombreuses
féministes et d’autres groupes militant dans ce
domaine estiment qu’il serait préférable d’offrir
les prestations de maternité et les prestations
parentales à l’extérieur du régime d’assurance-
chômage, de manière à en étendre l’accès aux
nombreuses femmes qui en sont actuellement
exclues. Le régime actuel est encore loin de
répondre aux besoins des femmes les plus
désavantagées dans la société canadienne, 
et zil reste insuffisant même pour les plus
privilégiées d’entre nous. 

Le défi stratégique que doivent à présent relever
les militantes consiste à savoir comment continuer
à promouvoir l’idée d’un programme social large,
encadré par des normes minimales nationales,
tout en réclamant des améliorations au régime
actuel qui sont incompatibles avec le fait qu’il
relève de la Loi sur l’assurance-emploi. Mais cette
réflexion ne doit pas nous empêcher de célébrer 
la victoire que représente cet arrêt de la Cour
suprême pour les femmes qui cherchent à
concilier maternité et travail dans la société
canadienne contemporaine.

Lorna Turnbull est professeure agrégée 
en droit à l’Université du Manitoba. Elle 
est l’auteure de Double Jeopardy:
Motherwork and the Law.

Bilan encourageant des
activités de la Coalition 
pour l’égalité des femmes

Charlotte Thibault

Il est bon de faire un bilan des projets et des
revendications de la Coalition pour l’égalité des
femmes (CEF). Mise sur pied à l’automne 2003, 
la Coalition pour l’égalité des femmes se fait 
un devoir de travailler avec tous les partis
politiques dans le but de créer des mécanismes
pour assurer que le gouvernement respecte les
garanties d’égalité des femmes édictées dans la
Charte canadienne, dans la Loi canadienne sur 
les droits de la personne, et dans des instruments
internationaux tels la Convention pour l’élimination
de toutes les formes de discrimination à l’égard 
des femmes. La Coalition regroupe l’Alliance
canadienne féministe pour l’action internationale,
l’Institut canadien de recherche sur les femmes, la
Fédération des femmes du Québec, Mediawatch,
le Comité canadien d’action sur le statut de la
femme, l’Association nationale Femmes et Droit,
l’Organisation nationale des femmes immigrantes
et des femmes appartenant à une minorité visible
du Canada, l’Association canadienne des femmes
autochtones, Womenspace, et le YWCA-Canada.

La Coalition revendiquait :

sl’adoption d’une Loi sur l’égalité 
des femmes;

sun comité parlementaire permanent sur 
la situation des femmes;

sune ministre à part entière, chevronnée, 
de la Condition féminine;

sun ministère de la Condition féminine 
adéquatement financé, dirigé par une 
sous-ministre à part entière chargée de 
veiller à la mise en œuvre de la Loi;
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sl’obligation pour le vérificateur général 
d’effectuer régulièrement une évaluation 
complète du rendement du gouvernement 
en ce qui concerne l’égalité des femmes;

sl’augmentation du budget du Programme 
de promotion de la femme de Condition 
féminine Canada (CFC) et le retour du 
financement des activités de base à 
l’intérieur de ce programme.

Peu de temps après l’élection de 2004, la Coalition
et d’autres organismes de femmes ont réussi à
obtenir la mise sur pied du Comité parlementaire
permanent de la condition féminine. Ensuite, ce
Comité a interpellé le gouvernement, le mettant 
au défi d’adopter des mesures visant à assurer que
les femmes parviennent à atteindre l’égalité que 
le droit leur garantit.

La ministre responsable de la Condition féminine,
Liza Frulla, a chargé un Groupe d’expertes sur 
les mécanismes de responsabilisation pour l’égalité
entre les sexes de formuler des recommandations
en ce sens. En novembre 2005, elle a déposé 
le Rapport du Groupe d’expertes à la Chambre
des communes. Entre autres, le Rapport 
demande au gouvernement de :

sReconnaître que le Comité parlementaire 
permanent de la condition féminine joue 
un rôle de leadership et de surveillance 
de premier plan; 

Assurer que l’analyse comparative entre les sexes
soit appliquée aux grandes priorités stratégiques
et aux principaux ministères (tel le Ministère des
Finances); [Bullet] Élaborer des mécanismes de
responsabilisation: 

sÉlaborer des mécanismes de 
responsanilisation;

sFaire des ONG des acteurs permanents et 
importants dans les efforts déployés par le 
gouvernement pour atteindre l’égalité 
pour les femmes; 

sConsolider le rôle de Condition féminine 
Canada;

sAdopter une Loi sur l’égalité des femmes, 
destinée à guider le gouvernement dans la 
mise sur pied de mécanismes internes visant 
à atteindre l’égalité réelle des femmes;

sMettre sur pied un mécanisme de traitement 
des plaintes régi par une autorité dotée 
de pouvoirs comparables à ceux de la 
Commission canadienne des droits de la 
personne ou du Bureau du commissaire 
aux langues officielles pour agir à titre 
de Commissaire à l’égalité pour les femmes
ou de Protectrice (ou de protecteur) pour 
les femmes.

Et même si la ministre Frulla avait publiquement
exprimé ses intentions d’augmenter le
financement du Programme de promotion de 
la femme à CFC et de rétablir le financement des
activités de base pour les groupes de femmes, ces
engagements ministériels n’ont pas été remplis.

Le lendemain du dépôt du Rapport du Groupe
d’expertes sur les mécanismes deresponsabilisation
pour l’égalité entre les sexes à la Chambre des
communes, le Gouvernement a été renversé.

La CEF a recours à deux stratégies 
électorales qui se sont avérées efficaces lors de 
la campagne électorale de 2004 : un site web
(canadaelection.net) et un document intitulé
Encore en choc. Ceux-ci constituent des outils 
qui permettent aux femmes d’interpeller des
candidates et candidats au sujet des enjeux et 
des préoccupations des femmes au Canada. 
La dernière version d’Encore en chocaidera 
les femmes à questionner les candidates 
et candidats concernant leur volonté - ainsi 
que celle de leur parti - de respecter les
engagements de la ministre Frulla.

Charlotte Thibault est présidente du 
comité des relations gouvernementales 
de l’Alliance féministe pour l’action
internationale.

s Adopt an Act for Women’s Equality, 
intended to guide the Government in 
setting up internal government 
mechanisms to help achieve substantive 
equality for women;

s Set up a complaints mechanism overseen 
by an authority with powers comparable 
to those of the Canadian Human 
Rights Commission or the Office of 
the Commissioner of Official Languages 
to act as a Commissioner for Women’s 
Equality or an Ombudsperson for Women.

The Government fell the day after the report was
tabled. And while Minister Frulla made public
her intentions to increase funds to the Women’s
Program at SWC and to reinstate core funding to
women’s groups, these ministerial commitments
remain unfulfilled.

The CWE is employing two electoral strategies
that were successfully used in the 2004 federal
election campaign: a website (canadaelection.net)
and a document called Still in Shock. Both 
of these tools empower women to question
candidates about the issues and concerns of
women in Canada. The latest version of Still 
in Shock will help women question candidates 
on their will - and that of their parties - to deliver 
on the commitments made by Minister Frulla. 

Charlotte Thibault is chair of the
Governmental Relations Committee of the
Feminist Alliance for International Action.

Government Inaction 
on Pay Equity

Andrée Côté

Federal sector workers have been fighting since
1977 to get their employers - Bell Canada, Telus,
Canada Post, Air Canada, and the Treasury
Board, for example - to meet their pay equity
obligations. They have been waging epic battles,
some lasting 10, 15, and even 20 years, against
these big companies. The failure of the current
system, triggered by complaints to the Canadian
Human Rights Commission, is glaringly obvious.
Isn’t it time the federal government required
employers to promote equality and respect pay
equity? What are they waiting for?

In May 2004, after long consultations and in-
depth research, the Pay Equity Task Force tabled
its comprehensive report and recommended the
passage of proactive pay equity legislation.

PEN Campaign
In February 2005, the Pay Equity Network
(PEN), of which NAWL is an active member,
unveiled its “Pay Equity is at the Heart of
Equality” campaign on Parliament Hill. 
More than 200 women’s groups, community
organizations, and unions have endorsed the
campaign, which calls on the federal government 
to implement the Task Force recommendations.

In spring 2005, PEN conducted intense lobbying
in Ottawa. We met with policy advisors and 
MPs as well as Minister of Justice Irwin Cotler,
Minister of Labour and Housing Joe Fontana,
and Minister Responsible for the Status of
Women Liza Frulla. All of the ministers declared
their support for pay equity as a fundamental
right, but this commitment has yet to translate 
into concrete action.
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Standing Committee Motion
In May 2005, NAWL and the Canadian Labour
Congress testified before the Standing Committee
on the Status of Women regarding federal
government inaction on the Task Force
recommendations. The committee members
expressed their impatience with the delays and, 
in a unanimous motion, called for the tabling 
of a pay equity bill:

The Committee believes that steps need to be
taken as quickly as possible to address the wage
gap between women and men. The Committee
wants to see concrete action on implementation of
the recommendations contained in the Pay Equity
Task Force report….[T]he Committee wrote to
the Ministers of Justice and Labour and Housing
asking them to introduce draft pay equity
legislation to implement the recommendations 
of the Pay Equity Task Force Report. The
Committee wishes to reiterate this request by
recommending:

That the Departments of Justice and Human
Resources and Skills Development draft and table
legislation based on the recommendations of the
Pay Equity Task Force by 31 October 2005 and
that the legislation be referred to the Standing
Committee on the Status of Women.

Despite our lobbying, the government did not
table a pay equity bill. Using an obscure
parliamentary procedure - acting on the sly, 
to state it plainly - the government informed 
the Standing Committee on the Status of Women
that it had no intention of tabling a bill before 
late 2006 or early 2007. It announced its intention
to create a new task force and begin new
consultations on issues such as pay equity and
collective bargaining, employer and union
obligations, the role of pay equity committees 
and the definition of an “establishment”.

Why did the government decide to reopen issues
that were analyzed in depth by its own Pay
Equity Task Force? Did it succumb to pressure
from employers’ groups? Was it putting on a
show to give the impression of being interested 
in pay equity while doing absolutely nothing to
move the issue ahead?

Many women will remember the government’s
empty words and broken promises when they go
to the polls in January.

Andrée Côté is NAWL’s Director 
of Legislation and Law Reform.

Women’s Global Charter 
for Humanity 

Nancy Burrows and Brigitte Verdière

The World March of Women is a global feminist
action network supported by close to 6000
women’s groups in 163 countries and territories
throughout the world. Its primary objective is 
to fight poverty and violence against women.

In December 2004, following a long process 
of consultation, discussion and debate with
women’s groups in 60 countries, the Women’s
March adopted a Women’s Global Charter for
Humanity. This Charter describes the world that
we, as women, want to build. It is based on five
key values: equality, liberty, solidarity, justice 
and peace.

Between March 8th and October 17th 2005, the
Charter travelled around the world, and women
organized actions to raise awareness of its content,
challenge decision-makers in their countries,
organize debates and support their daily
campaigns. During this World Relay, a solidarity
patchwork quilt was constructed with a cloth

Inaction gouvernementale 
en matière d’équité
salariale

Andrée Côté

Les travailleuses dans le secteur fédéral se battent
depuis 1977 pour que leurs employeurs - Bell
Canada, Telus, Poste Canada, Air Canada et le
Conseil du trésor fédéral, par exemple - respectent
leurs obligations en matière d’équité salariale.
Elles mènent contre ces grosses compagnies des
batailles juridiques épiques, qui durent parfois 
10, 15 et même 20 ans. L’échec du système fondé 
sur des plaintes à la Commission canadienne 
des droits de la personne n’est plus à démontrer.
N’est-il pas temps que le gouvernement fédéral
impose aux employeurs une obligation de
promouvoir l’égalité et de respecter l’équité
salariale? Qu’attend le gouvernement fédéral 
pour agir?

En mai 2004, après de longues consultations et des
recherches approfondies, le Groupe de travail sur
l’équité salariale déposait son volumineux rapport
et recommandait l’adoption d’une loi pro-active
sur l’équité salariale. 

Campagne du RES
En février 2005, le Réseau de l’équité salariale
(RÉS), dont l’ANFD est un membre actif,
dévoilait sur la Colline parlementaire sa
campagne « L’équité salariale : au cœur 
de l’égalité». Plus de 200 groupes de femmes,
organismes communautaires et syndicats ont
endossé cet appel à l’action demandant au
gouvernement fédéral de mettre en œuvre 
les recommandations du Groupe de travail. 

Au printemps 2005, le RÉS s’est livré à une
intense ronde de lobbying à Ottawa : nous avons
rencontré différents conseillers politiques,
plusieurs députés, ainsi que le ministre de la
Justice Irwin Cotler, le ministre du Travail Joe
Fontana et la ministre responsable de la Condition

féminine Liza Frulla. Tous les ministres ont
affirmé reconnaître que l’équité salariale est un
droit fondamental… mais leur engagement ne
s’est pas encore traduit en action concrète. 

Motion du Comité parlementaire
Au mois de mai 2005, l’ANFD et le Congrès du
travail du Canada ont témoigné devant le Comité
permanent de la condition féminine au sujet 
de l’inaction du gouvernement fédéral face 
aux recommandations du Groupe de travail. 
Les membres du Comité ont fait part de leur
impatience face à de tels délais, et elles 
ont réclamé dans une motion unanime le 
dépôt d’un projet de loi sur l’équité salariale : 

Le Comité pense qu’il faut agir sans tarder pour
combler l’écart salarial entre les hommes et les
femmes. Il veut que des mesures concrètes soient
prises pour mettre en œuvre les recommandations
contenues dans le rapport du Groupe de travail sur
l’équité salariale… Par conséquent, le Comité a
écrit au ministre de la Justice et au ministre du
Travail et du Logement pour leur demander 
de présenter un avant-projet de loi sur l’équité
salariale donnant suite aux recommandations 
du Groupe de travail sur l’équité salariale. Le
Comité réitère cette demande en recommandant :

Que le ministère de la Justice et le ministère des
Ressources humaines et du Développement des
compétences rédigent et déposent une mesure
législative basée sur les recommandations du
Groupe de travail sur l’équité salariale d’ici le 
31 octobre 2005 et que la mesure législative 
soit renvoyée au Comité permanent de la
condition féminine.

Malgré nos pressions à cet effet, le gouvernement
n’a pas déposé de projet de loi sur l’équité
salariale. C’est au moyen d’une obscure procédure
parlementaire, presque en cachette, que le
gouvernement a informé le Comité permanent 
de la condition féminine qu’il n’a pas l’intention
de déposer un projet de loi avant la fin 2006 ou 
le début 2007. Il a annoncé son intention de créer 
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un nouveau comité de travail, et d’entamer de
nouvelles consultations sur certaines questions
comme celles de l’équité salariale et la négociation
de conventions collectives, les obligations des
employeurs et des syndicats, le rôle des comités 
de l’équité salariale et la définition d’un «
établissement ». 

Pourquoi le gouvernement a-t-il décidé de
revisiter certaines questions qui ont pourtant été
analysées en profondeur par son propre Groupe
de travail sur l’équité salariale? Est-il en train 
de succomber aux pressions exercées par les
regroupements d’employeurs? Ou est-ce qu’il
essaie de faire bonne figure - donnant l’impression
de s’intéresser à la question de l’équité salariale
tout en ne faisant strictement rien pour faire
avancer le dossier?

Nombreuses sont celles qui vont se souvenir 
des paroles creuses et des promesses brisées de 
ce gouvernement au moment de voter aux
élections au mois de janvier 2006.

Andrée Côté est directrice des 
affaires juridiques à l’ANFD.

La Charte mondiale des
femmes pour l’humanité

Nancy Burrows et Brigitte Verdière

La Marche mondiale des femmes est un réseau
global d’actions féministes, qui rejoint près de 
6 000 groupes de femmes dans 163 pays et
territoires du monde entier. La Marche mondiale
a comme objectif principal la lutte contre la
pauvreté et la violence envers les femmes. 

En décembre 2004, après un long processus de
consultations, d’échanges et de débats avec les
groupes de femmes provenant d’une soixantaine
de pays, la Marche mondiale des femmes a adopté
une Charte mondiale des femmes pour l’humanité.

Cette Chartedécrit le monde que nous voulons
construire en tant que femmes. Elle promeut cinq
valeurs: égalité, liberté, solidarité, justice, paix. 

Entre le 8 mars et le 17 octobre 2005, cette Charte
a circulé dans le monde entier et les femmes 
ont organisé des actions pour faire connaître son
contenu, interpeller leurs autorités, organiser des
débats et pour appuyer les luttes qu’elles mènent
au quotidien. Durant ce Relais mondial, une
courtepointe de la solidarité a été construite 
avec un morceau de tissu par pays. De plus, le 
17 octobre 2005, des femmes du monde entier ont
accompagné la course du soleil autour de la terre
pendant une action de 24 heures de solidarité
féministe mondiale. À midi, dans tous les fuseaux
horaires de la planète, les femmes sont sorties
dans les rues pour manifester leur adhésion à la
Charte mondiale des femmes pour l’humanitéet à 
ses valeurs et crier haut et fort leur solidarité! 

Pour consulter la Charte mondiale des femmes pour
l’humanitéet apprendre plus sur la Marche et les
actions mondiales qui se sont déroulées en 2005,
visitez le site web suivant :
www.marchemondialedesfemmes.org.

« La Charte est très importante parce que c’est
notre vision du monde et cette vision, nous 
l’avons bâtie avec des femmes du monde. » 
(Michèle, Québec)

« Toutes les valeurs sont importantes. Dans notre
organisation, Kilos Kabaro, il y a des groupes 
qui travaillent sur l’environnement, d’autres sur 
le trafic sexuel, d’autres encore sur la sécurité
alimentaire, sur l’accès au logement, sur les droits
des lesbiennes. Donc chaque valeur est importante
car nous travaillons toutes sur des thèmes d’égale
importance. » 
(Jing, Philippines)

« La paix est une valeur irremplaçable pour que
l’humanité puisse continuer. » 
(Ruth, Cameroun)

square from each country. Furthermore, on
October 17, 2005, women the world over followed
the sun around the earth in an action called 24
hours of feminist solidarity. At noon, in all time
zones on the planet, women took to the streets 
to show their support for the Women’s Global
Charter for Humanity and the values therein 
and to publicly express their solidarity!

To read the Women’s Global Charter for
Humanity and to learn more about the World
March and the actions that took place in 2005,
visit this web site: www.worldmarchofwomen.org.

“The Charter is very important because it is our
world view and we have built that view with the
women of the world.” 
(Michèle, Québec)

“All the values are important. In our organization,
Kilos Kabaro, there are groups who work on the
environment, others on sexual trafficking and still
others on food security, access to housing, lesbian
rights. So each value is important since we all
work on issues of equal importance.” 
(Jing, Philippines)

“This is an irreplaceable value for humanity to
carry on.” 
(Ruth, Cameroun)

“The Charter contains important values if we want
to build a peaceful world. In our opinion, as long as
we don’t understand that men and women are
equal beings; as long as we don’t understand that
women must have freedom to take initiative and
express themselves, to live and be considered
persons; as long as we don’t understand that
tolerance is the key to everything and that
solidarity allows us to go forward, we will 
not have peace.” 
(Awa, Burkina Faso)

“Greetings and love to my African sisters and
friends. Before the WMW we could only share our
sorrows, but now we may also share our dreams
for the other world we want to build. Women for
so long have tried subordination, submission, all
kinds of phobias, and imitating male violence.
Now it’s time to try persistence in solidarity. 
We will win sooner or later.” 
(Solidarity blog on the World March’s 
Web site, Iran) 

“A special message of solidarity with African
women, whose land today is the rallying point 
for women from all over the planet. Today we all
speak with your voices and declare that we reject
this world and are determined to change it.” 
(Solidarity blog, World March’s web site, Spain) 

“Our message in these 24 hours of feminist
solidarity is one of compassion and hope. Because,
however long the night, the sun will return, the
world will change and so will women’s lives.”
(Solidarity blog, World March’s web site,
Democratic Republic of the Congo)

Nancy Burrows is the Liason Officer and
Brigitte Verdière is the Communications
Officer at the International Secretariat 
of the World March of Women.
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Urgent Action Fund
Amy LaBorde

Since its inception in 1997, the Urgent Action
Fund has promoted the rights of women and 
girls around the world through rapid response
grantmaking and by sharing the unique
knowledge and experience of its grant-recipients
through research and publications. Although
UAF’s main office is located in Boulder,
Colorado, it makes grants to women’s human
rights groups in more than 70 countries around
the world. 

Grant requests must involve projects that fall into
one of the following three categories: 1) response
to situations of armed conflict, escalating violence,
or politically volatile environments; 2) precedent-
setting legal or legislative action; or 3) protection
of women human rights defenders. 

Grant proposals must demonstrate all of the
following characteristics: 1) strategic - the action
is related to a predetermined plan to create
structural change that will advance women’s
human rights; 2) unanticipated and Time-Urgent
- the situation or opportunity is unanticipated 
and action must happen quickly in order to be
effective; 3) sustainable- the group is able to 
carry out the proposed action effectively, and 
can secure funding for future work related to 
the strategy; and 4) supported - the group 
has the support of others involved in 
women’s human rights or related fields, 
locally or globally. 

This year, UAF made a grant to the National
Association of Women and the Law (NAWL). 
In early 2005, Ontario officials unexpectedly
announced that they were considering allowing 
the use of religious law in family disputes.
NAWL contacted UAF after learning that

international experts on religious law, 
feminism and Islam from the Women 
Living Under Muslim Law network would 
be attending a conference in Ottawa. With a 
grant from UAF, NAWL held a meeting in
Ottawa entitled “International Perspectives on
Religious Arbitration in Family Law” to take
advantage of the expertise present at the
conference. The meeting resulted in the
formation of the No Religious Arbitration
Coalition, which launched a campaign, and 
on September 11, 2005 the Premier of Ontario
announced that no religious arbitration would 
be allowed in Ontario.

If you would like to know more about 
UAF please visit the website at:
www.urgentactionfund.org.

Amy LaBorde is the Development 
& Communications Officer at the 
Urgent Action Fund for Women’s 
Human Rights.

Bonnie: We’ll Miss You!
Margret Denike and Rachel Cox

After nine years as Executive Director of NAWL,
Bonnie Diamond will be retiring on February 1,
2006. Her departure is a great loss. Members, 
staff and volunteers at NAWL can confirm that
from the moment she was hired and throughout
the years of her leadership she has brought
tremendous vitality to NAWL. She has shown us
her remarkable skill and commitment to creating
respectful and productive working relations
between women within and beyond the NAWL
office. Bonnie has ensured that NAWL plays a
critical role in advancing the status of women
nationally and internationally. 

« La Charte porte des valeurs importantes si 
nous voulons construire un monde de paix. Nous
trouvons que tant qu’on ne comprendra pas que
l’homme et la femme sont des êtres égaux, tant
qu’on ne comprendra pas que la femme devra
avoir la liberté de se mouvoir et de s’exprimer, 
de vivre et d’être une personne, tant qu’on ne
comprendra pas que la tolérance est à la base de
toute chose, et que la solidarité permet d’avancer,
on n’aura pas de paix. » 
(Awa, Burkina Faso)

« Notre message en ces 24 heures de solidarité
féministe, est celui de compassion et d’espoir. 
Car, quelle que soit la longueur de la nuit le 
soleil apparaîtra, le monde changera et la vie 
des femmes aussi. » 
(Blogue de la solidarité, site web du MMF,
République démocratique du Congo)

« Notre solidarité toute spéciale avec les femmes
africaines, dont leur terre est aujourd’hui lieu 
de rendez-vous des femmes de toute la planète. 
Nous parlons, en ce jour, avec leur voix et 
nous manifestons notre refus de ce monde 
que nous sommes décidées de changer. » 
(Blogue de la solidarité, site web du 
MMF, Espagne)

« Salutations et amour à mes soeurs et amies
africaines. Avant la MMF, nous ne pouvions
partager que nos peines, mais désormais, nous
pouvons également partager nos rêves pour un
autre monde que nous voulons construire. Depuis
tellement longtemps, les femmes ont vécu la
subordination, la soumission et toutes sortes de
phobies et d’imitations de la violence masculine.
Aujourd’hui, il est temps de vivre la persévérance
dans la solidarité. Tôt ou tard, nous vaincrons. » 
(Blogue de la solidarité, site web du MMF, Iran)

Nancy Burrows est agente de liaison 
et Brigitte Verdière est responsable des
communications au Secrétariat international
de la Marche mondiale des femmes.

Le Fonds d’action urgente
pour les femmes

Amy LaBorde

Depuis sa création en 1997, le Fonds d’action
urgente cherche à promouvoir les droits des
femmes et des petites filles dans le monde en
fournissant un soutien financier rapide dans 
des situations d’urgenceet en diffusant les
connaissances et l’expérience des bénéficiaires au
moyen de recherches et de publications. Même s’il
a son siège principal à Boulder, au Colorado, le
Fonds accorde une aide financière à des groupes
de défense des droits des femmes dans plus de 
70 pays. 

Les demandes doivent concerner des projets qui
entrent dans l’une des trois catégories suivantes: 
1) situations de conflit armé, d’escalade de la
violence ou d’instabilité politique; 2) précédents
juridiques ou actions en faveur de réformes
législatives; 3) protection des militantes et
défenseurs des droits des femmes. 

Toutes les demandes doivent répondre à un
certain nombre de critères: 1) l’intervention doit
être stratégique et s’inscrire dans un plan d’action
visant des réformes structurelles susceptibles 
de faire progresser les droits des femmes; 2) il doit
s’agir d’une situation imprévue et urgente qui
appelle une intervention immédiate; 3) le projet
doit être viable et le groupe en mesure d’assumer
efficacement l’intervention et de trouver les fonds
nécessaires pour financer le travail ultérieur; 
4) le projet doit avoir l’appui d’autres acteurs
militant en faveur des droits des femmes ou 
dans des domaines connexes, à l’échelle locale 
ou internationale.

Cette année, le Fonds a fourni une aide financière
à l’Association nationale Femmes et Droit
(ANFD). Au début de l’année 2005, les autorités
ontariennes ont annoncé qu’elles envisageaient
d’autoriser l’application de règles de droit
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religieux dans l’arbitrage de litiges en droit 
de la famille. L’ANFD a pris contact avec le
Fonds après avoir appris la tenue à Ottawa d’une
conférence à laquelle allaient assister des membres
de Women Living Under Muslim Law, organisme
qui regroupe des spécialistes des questions
relatives aux femmes et au droit religieux
musulman. Grâce à une subvention du Fonds,
l’ANFD a organisé à Ottawa une rencontre
intitulée Perspectives internationales sur l’arbitrage
religieux en droit de la famille, pour profiter 
de la présence des spécialistes invitées à l’autre
conférence. La rencontre a débouché sur la
formation de la Coalition contre l’arbitrage
religieux. La Coalition a lancé une campagne 
de pression et, le 11 septembre 2005, le Premier
ministre de l’Ontario annonçait qu’aucun
arbitrage fondé sur un droit religieux ne 
serait autorisé en Ontario. 

Pour en savoir plus sur le Fonds d’action urgente,
on peut visiter le site : www.urgentactionfund.org.

Amy LaBorde est agente de 
développement et de communications 
pour les droits humains des femmes 
au Fonds d’action urgente.

Bonnie, Tu vas 
nous manquer!

Margaret Denike et Rachel Cox

Après neuf ans à titre de directrice générale à
l’ANFD, Bonnie Diamond prendra sa retraite le
1er février 2006. Son départ représente une perte
importante. Les membres, le personnel ainsi que
les bénévoles de l’ANFD peuvent témoigner du
fait que dès son embauche, elle a su apporter une
grande vitalité à l’ANFD. Elle a démontré des
habiletés et un engagement remarquables en plus
de favoriser la création de relations de travail
respectueuses et productives parmi les femmes
tant à l’intérieur qu’à l’extérieur du bureau de
l’ANFD. De plus, Bonnie a fait en sorte que

l’ANFD joue le rôle important qu’on lui connaît
aujourd’hui dans la promotion de la condition des
femmes à l’échelle nationale et internationale.

Pour plus d’une jeune, Bonnie a été un mentor 
et une amie. Elle a su tendre la main à la
prochaine génération de féministes avec chaleur 
et générosité, tout en faisant preuve de respect
pour la différence. Elle a également montré son
engagement infaillible envers l’autonomisation
des femmes à travers le monde, tel qu’en fait foi
son travail auprès des organismes de femmes 
à Beijing. Un autre exemple de la capacité 
de Bonnie à bâtir des coalitions : l’ANFD 
a récemment joué un rôle important dans la
formation de la Coalition pour l’égalité des
femmes, un groupe de pression qui a contribué 
de façon importante à la mise sur pied du Comité
parlementaire permanent sur la situation des
femmes. Ajoutons qu’au moment du départ 
de Bonnie, l’ANFD jouit d’une assiette de
financement plus stable permettant à l’organisme
de poursuivre librement son agenda de réforme
juridique.

Les accomplissements de Bonnie sont largement
reconnus. Le 15 novembre 2005, on lui a remis le
Prix du Gouverneur général en commémoration
de l’affaire « personne ». Dans son discours, la
Gouverneure générale Michaëlle Jean a salué le
courage, l’engagement et la générosité de Bonnie
en tant que championne inlassable des droits
humains des femmes.

De la part de tout le monde à l’ANFD, nous
remercions chaleureusement Bonnie pour ses
années de loyaux services et pour ses initiatives de
lobbying des plus astucieuses pour l’avancement
des droits des femmes. Bonnie, nous te souhaitons
bonne chance dans tes projets!

Margaret Denike est professeure de l’égalité 
des sexes & justice sociale à l’Université 
Nipissing, ancienne coordonnatrice du 
Comité national de direction et membre 
de différents groupes de travail de l’ANFD. 
Rachel Cox travaille à contrat à l’ANFD.

Bonnie has been a mentor and a friend to 
many young women, reaching out to the 
next generation of feminists with warmth,
generosity and respect for difference. She 
has also demonstrated her tireless commitment 
to empowering women world-wide, as is 
evident in her work with women’s organizations
in Beijing, China. To give just one example 
of Bonnie’s coalition-building skills, NAWL 
recently played a crucial role in the formation 
of the Coalition for Women’s Equality, a lobby
group that has been instrumental in the creation
of the Parliamentary Standing Committee on 
the Status of Women. Bonnie also leaves NAWL 
with a more secure funding base, enabling the
organization to freely pursue its agenda of 
law reform.

Bonnie’s achievements are widely recognized: 
on November 15th, 2005, she received the
Governor General’s Award in Commemoration 
of the Person’s Case. In her speech, Governor
General Michaëlle Jean saluted Bonnie’s courage,
commitment and generosity as a steadfast
champion of women’s human rights.

On behalf of everyone at NAWL, we wish to
extend our heartfelt thanks to Bonnie for her
years of dedicated service and brilliant lobbying
efforts to secure law reform for women. Bonnie,
we wish you the best of luck in your future
endeavours!

Margaret Denike is a professor of Gender 
Equality & Social Justice at Nipissing
University, former Coordinator of NAWL’s
NSC and a member of various NAWL
working groups. Rachel Cox works on
contract at NAWL.

Section 15 - NAWL/
West Coast LEAF 20th

Anniversary Conference
Kim Brooks

NAWL and West Coast LEAF jointly hosted a
conference in celebration of the 20th anniversary 
of the equality provision (section 15) of the
Canadian Charter. Women from across Canada
and around the world came together in
Vancouver from April 28 to May 1, 2005 to 
reflect on the successes and challenges that 
section 15 of the Charter has represented for
women and women’s equality-seeking
organizations, and to strategize around how 
we might continue to advance women’s 
equality interests.

The almost 400 women who attended the
conference all came with enthusiasm and
commitment to the workshops and plenaries. 
It was a pleasure to meet women who had
advocated for the inclusion of section 15 in 
the Charter, and to gather with old friends.

The presentations in both the workshops and 
the plenary sessions covered an extraordinary
range of topics. Over the four days, there were 
55 workshops which covered issues from the
effects of colonialism on Aboriginal women to
same-sex marriage. 

Three plenary sessions brought all of the delegates
together. The first plenary session focused on the
history of equality rights. Sharon McIvor opened
the plenary with remarks on “Aboriginal Women
Unmasked: The History of Aboriginal Women
and Section 15 of the Charter.” Mary Eberts’ talk
was titled, “Forged in Hope”, and Andrée Côté
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completed the first plenary with her assessment of
“The Evolution of Equality Rights: Taking Stock
of Law Reform”.

The second plenary session focused on the
continuing equality deficit. Natasha Bakht
addressed women, religious arbitration and
culture. Suzanne Laforest discussed the daily 
life of deaf women, Sacha Fink drew our
attention to the need for an independent 
women’s movement, and Carolyn Ji Jong 
Goossen rounded up the second plenary 
by raising equality issues relevant to new
immigrant youth.

The third plenary session was the historic first
sitting of the “Women’s Court of Canada”. The
judges on that (self-appointed) high court have
rewritten some of Canada’s most significant
equality judgments, and delivered some of 
those rewritten judgments from the bench. 

The Women’s Court of Canada was just one of
the theatrical highlights, however. Six women
presented “rants”, performance pieces with a
critical focus. A highlight of those rants was 
Agnes Huang, who showed up fully attired as 
the Charter. Over lunch on the second day, 
Ros Salvador, Proma Tagore, and Robin Taylor
provided a moving and thoughtful poetry
performance. Judge Corrine Sparks’ presentation
on the social and legal constructs of modern
feminism and section 15 of the Charter of Rights
and Freedoms concluded a very successful
conference.

Kim Brooks is Assistant Professor 
of Law at UBC and out-going 
Coordinator of NAWL’s 
National Steering Committee.

Conférence ANFD/ FAEJ
Côte-Ouest sur le 20ième
anniversaire de l’article 15

Kim Brooks

L’ANFD et le FAEJ Côte-Ouest ont organisé 
une conférence pour célébrer le 20e anniversaire
de l’article 15 (droits à l’égalité) de la Charte
canadienne. Du 28 avril au 1er mai 2005, cet
événement a attiré à Vancouver des femmes de
toutes les régions du Canada et du monde. Ces
femmes sont venues réfléchir collectivement sur
les progrès et les défis que l’article 15 a représentés
pour les femmes et les groupes de promotion de
l’égalité, et pour élaborer des stratégies pour
continuer à promouvoir les intérêts des femmes 
en matière d’égalité.

Les 400 femmes qui ont assisté à la conférence ont
participé avec enthousiasme et intérêt aux ateliers
et aux plénières. Ce fut un plaisir de rencontrer
celles qui ont milité pour l’inclusion de l’article 
15 dans la Charteet de retrouver des amies de
longue date.

Un éventail extraordinaire de sujets et de thèmes
ont été traités dans les ateliers et les plénières. 
Les thématiques abordées dans les 55 ateliers
organisés pendant ces quatre journées allaient des
effets du colonialisme sur les femmes autochtones
jusqu’au mariage entre conjoints de même sexe.

Les séances plénières rassemblaient toutes les
déléguées. C’est Sharon McIvor qui a ouvert 
la première, consacrée à l’histoire des droits à
l’égalité, par une présentation intitulée « Femmes
autochtones sans masque : l’histoire des femmes
autochtones et de l’article 15 de la Charte ». Mary
Eberts a enchaîné avec une intervention intitulée 
« Un mouvement plein d’espoir » et Andrée Côté
a parlé de « L’évolution des droits à l’égalité : un
bilan des réformes du droit ».

Durant la seconde séance plénière, consacrée au
déficit persistant en matière d’égalité, Natasha
Bakht est intervenue sur le thème « Femmes,
arbitrage religieux et culture ». Suzanne Laforest
a parlé de la vie quotidienne des femmes sourdes,
Sacha Fink a insisté sur la nécessité d’un
mouvement des femmes indépendant, et Carolyn
Ji Jong Goossen a clôturé la séance en soulevant 
la question des droits à l’égalité pour les jeunes
immigrantes.

La troisième plénière a pris la forme d’un
Tribunal des femmes du Canada, une première
dans l’histoire. Les juges (auto-proclamées) 
de cette cour ont réécrit plusieurs des arrêts 
les plus marquants en matière d’égalité, et en 
ont lu quelques-uns devant l’assistance.

Le « Tribunal des femmes » n’était qu’une 
des performances théâtrales. Six femmes ont
également présenté une série de « diatribes », 
des performances ou des sketches à saveur
critique. L’apparition d’Agnes Huang déguisée 
en Chartefut l’un des clous de cette série. Lors 
de la seconde journée, après la pause de midi de 
la seconde journée, Ros Salvador, Proma Tagore
et Robin Taylor ont offert une émouvante
performance de poésie. Finalement, le discours 
de la juge Corrine Sparks sur les construits
juridiques et sociaux du féminisme moderne 
et de l’article 15 a clôturé une conférence tout 
à fait réussie.

Kim Brooks est professeure adjointe en droit 
à l’Université de la Colombie-Britannique et
coordonnatrice sortante du comité national 
de direction de l’ANFD.

              


